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I. Dossier de construction de l‘ouvrage 
I-1 Principe technique général d’isolation paille 

  



I-2 Détail d’intégration de menuiserie 

 



I-3 Détail de tête de mur sur dernier niveau 

  



I-4 Détail de pied de mur 



II. Dossier de fonctionnement de l’ouvrage 
II-1 Dossier autocontrôle construction paille 

Labels énergétiques de bâtiments avec des parois extérieures isolées en bottes de paille
Fiche d’auto contrôle sur chantier

Bâtiment : Construction d’un immeuble collectif de 16 logements
Adresse : 10 rue du 19 mars 1962 – 69120 Vaulx En Velin

Maître d’ouvrage :  SAS Chamarel « Les Barges »
Tél : 04 72 04 40 02
Mail : patrickchretien@hotmail.com

 Maître d’œuvre :  Arketype Studio Architectes
Tél : 04 78 68 15 85
Mail : clement@arketypestudio.fr

Responsable de la mise en œuvre de la paille
Raison sociale ou nom : Bati Nature

Adresse : 3040 route Louis Pasteur, 26300 Chatuzange Le Goubet
Tél : 04 76 38 66 41
Mail : secretariat@bati-nature.fr

Personnel en charge de la mise en œuvre (Prénom Nom Fonction) :
Mr JACQUOT David, Conducteur de travaux

Circuit de diffusion de la fiche d’auto contrôle
Ce document doit être envoyé une fois intégralement renseigné et signé à l’expert ou au groupe d’experts mandaté sur le projet.
Document de référence :
- Mémento, Labels énergétiques de bâtiments avec des parois extérieures isolées en bottes de paille.
- Contrôle qualité de bottes de paille pour l’isolation de bâtiments

Réseau Français de la Construction en Paille, Tél. 09 600 99 500 RFCP, Liffernet 46100 Lunan
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1 Contrôle des bottes de paille
Les bottes de paille utilisées pour la construction d’un bâtiment doivent avoir fait l’objet :
- d’une production conforme au « Cahier des charges du producteur de paille pour l’isolation de bâtiments»
- de la réalisation d’un contrôle qualité attesté par un bordereau de « Contrôle qualité de bottes de paille pour
l’isolation de bâtiments »
signé par le fournisseur de paille et son client.

Etablissement Dié
La Reillat, 26350 Montrigaud

04 75 71 70 51
etsdie@orange.fr



Protocole de réception de la paille par l’entreprise, en présence du fournisseur.
Les bottes de pailles sont déchargées par lot de 14 unités.
Pour chacun de ces lots les contrôles suivants sont réalisés :
- Contrôle visuel de l’aspect de la paille (couleur blonde avec absence de taches grises ou noires, absence
de traces d’humidité ou moisissures)
- Contrôle de taux d’humidité de la paille avec un appareil du type Draminski (taux d’humidité < 20%)
- Contrôle de densité (masse botte 0,36 x 0,46 x 1,20 m > 16kg)

Relevé des taux d’humidité



Le projet a nécessité 980 bottes de paille soit 70 paquets de 14 bottes

N° Paquet Taux d'humidité
(%)

N° Paquet Taux d'humidité
(%)

1 12 40  <10
2  <10 41 11
3  <10 42  <10
4  <10 43 12
5  <10 44 12
6  <10 45 10
7  <10 46 10
8 12 47  <10
9 10 48 10

10 10 49 11
11 11 50  <10
12  <10 51 10
13  <10 52  <10
14 10 53  <10
15 10 54 10
16  <10 55 12
17  <10 56 11
18 10 57  <10
19 11 58  <10
20  <10 59 11
21 10 60  <10
22 11 61  <10
23 11 62 10
24  <10 63 12
25 10 64  <10
26 12 65 11
27 12 66  <10
28  <10 67  <10
29  <10 68 10
30  <10 69 11
31  <10 70 11
32  <10
33 11
34  <10
35  <10
36 11
37  <10
38 10
39  <10
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2 Réception de chantier avant mise en œuvre
Les conditions suivantes doivent être respectées avant mise en œuvre de la paille.

2.1 Soubassements et fondations
Contrôle réalisé Date Signature Remarques

La garde au sol d’une paroi isolée en paille est :
 20 cm ou caniveau / drain / contrepente ou tout autre dispositif visant à écarter l’eau du pied de la paroi;
 30 cm à l'intérieur des vides sanitaires.
 60 cm en cas de risque de rejaillissements d’eau liquide.

La garde au sol intérieure d’une paroi isolée en paille est au
minimum à 5 cm au dessus du sol fini.

Schéma
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Les coupures capillaires des soubassements sont en place sur toute la largeur de la paroi.

2.2 Protection à l’eau

Les parois à réaliser en paille sont hors d’eau.

Toit déjà réalisé lors de la mise en œuvre de la paille
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3 Contrôle de la qualité de mise en œuvre des bottes de paille

3.1 Continuité de l’isolation
Absence de vide entre les bottes.
Absence de vide entre les bottes et leur interface avec d’autres matériaux.

3.2 Compression et maintien des bottes
L’isolant paille est solidaire de son Support.
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3.3 Contrôles géométriques
Les pré-cadres ou tableaux de menuiseries ne sont pas déformés par l’insertion de la paille.
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4 Contrôle de la qualité de mise en œuvre des enduits sur bottes de paille

4.1 Qualité de l’accroche
Absence de décollement de la première couche d’enduit.

Hors lot

4.2 Qualité de la protection à l’eau liquide par les enduits
Absence de fissurations des enduits de finition extérieurs.

Hors lot
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5 Contrôle de la qualité de mise en œuvre des plaques de parement
   et bardages sur les parois verticales isolées en bottes de paille

Parement extérieur : principe de pose et de fixation.
Hors lot

Cf schéma paragraphe 2.1

Parement extérieur imperméable à l’eau liquide.

hors lot

Frein vapeur  ou une membrane d'étanchéité à l'air (si nécessaire).

Pas nécessaire (enduit)

Présence de matériaux retard au feu de part et d’autre de la paille.

Bardage : présence d'un matériau pare pluie entre la paille.

Hors lot

Bardage : présence d'un espace ventilé.
Hors lot
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6 Contrôle de la qualité de mise en œuvre des détails

6.1 Etanchéité à l’air
 Interface soubassement parois verticales ;

 Interfaces menuiseries / parois verticales ;
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 Interfaces plafonds et rampants / parois verticales ;

 Autres…

6.2 Pente des appuis et seuils (fenêtres, portes extérieures) selon les types de matériaux :
hygroscopiques  20%.
non hygroscopiques  10%.

Hors lot
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III.  Dossier de maintenance de l’ouvrage 
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